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Mairie

d’OYEU 38690

        04.76.06.63.56

Fax      04.76.06.67.62

E-mail : mairie.oyeu@wanadoo.fr
	ANNEE 2011-2012

REGLEMENT INTERIEUR

CANTINE SCOLAIRE




I – FONCTIONNEMENT :

* La cantine scolaire fonctionne les :

LUNDI - MARDI - JEUDI et VENDREDI de 11H30 à 13H20 

Les enfants sont pris en charge par le personnel de service dès la fin des cours de la matinée à 11H30, jusqu'à 13H20, heure à laquelle les enfants sont à nouveau sous la responsabilité des enseignants.

Dossier d’inscription.


Pour qu’un enfant soit admis à la cantine scolaire, il est nécessaire de constituer un dossier d’inscription auprès du secrétariat de mairie.


Pièces à fournir :

· Notification du Quotient Familial, calculé en juillet par la Caisse d’Allocations Familiales, ou à défaut le dernier avis d’imposition, ou de non imposition, sur les revenus de l’année précédente (les 2 avis pour les couples non mariés), ainsi que l’avis notifiant le montant des prestations mensuelles allouées par la C.A.F.

Sans notification du quotient familial, le prix appliqué sera le prix maximum.

· Attestation d’assurance « Dommages et responsabilité civile ».

· Fiche de renseignements dûment complétée (à retirer au secrétariat de mairie).

· Règlement intérieur signé.


AUCUNE INSCRIPTION NE SERA PRISE SI LE DOSSIER EST INCOMPLET.

1. Inscription régulière des enfants aux repas.

Les enfants mangeant tous les jours ou à des jours identiques chaque semaine : 

Inscription au mois, entre le 20 et le 25 du mois pour le mois suivant au secrétariat de Mairie aux horaires suivants :


- LUNDI :

de 8H30 à 11H30


- MERCREDI :
de 13H30 à 16H30


- VENDREDI :
de 13H30 à 16H30


- SAMEDI :

de 9H00 à 10H00

2. Inscriptions occasionnelles


Elles peuvent  se faire en respectant un délai : INSCRIPTION LE VENDREDI AVANT 8 HEURES 30 POUR LA SEMAINE SUIVANTE

LES VEILLES DE CONGES le dernier jour de cantine avant 8 heures 30 pour un repas au retour de congés

Un ticket avec nom, prénom et date prévu pour le repas sera déposé dans la boite prévue à cet effet à gauche de l’entrée de l’école.


L’achat des tickets nécessaires se fera au secrétariat de mairie, aux jours et heures suivants :


- LUNDI :


de 8H30 à 11H30


- MERCREDI :

de 13H30 à 16H30

- VENDREDI :

de 13H30 à 16H30

- SAMEDI :


de 9H00 à 10H00

En dehors de ces horaires, aucun enregistrement ne sera pris en compte.

 L’inscription ne sera définitive qu’après paiement (espèces ou chèque à l’ordre du Trésor Public).

Tout repas non annulé la veille avant 8H15 sera facturé.

Aucun repas annulé le matin même ne sera remboursé.

Toute absence d’un enfant doit être signalé au local de la cantine au 04.76.07.33.45.

II - TARIFS :


Applicables à compter du 01.09.2011 pour l’année scolaire 2011/2012

	Q.F. (€)
	Prix unitaire

du repas
	Tarif

	0 à 380
	4.44
	C

	381 à 838
	4.89
	B

	> à 839
	5.12
	A


Pour information, le prix facturé aux parents comprend, non seulement le prix du repas mais aussi les frais de personnel pour l'encadrement des enfants et la surveillance des repas, le nettoyage de la cantine, etc... 

III - SECURITE 

Si un enfant est victime d’un accident ou d’un malaise, la famille est aussitôt prévenue (fournir plusieurs numéros de téléphone).

En cas d’urgence, le personnel de surveillance appellera un médecin, ou s’il y a lieu, fera diriger l’enfant vers l’hôpital ou la clinique, par les pompiers ou le SAMU.

Un enfant ne pourra quitter le local de la cantine que si on vient le chercher et sur autorisation écrite des parents.

V - MEDICAMENTS :


Tout médicament est interdit sauf dans le cas d’un traitement permanent (Il est obligatoire dans ce cas de fournir une ordonnance médicale et un certificat autorisant le personnel de service à donner ces médicaments. Aucun médicament ne sera confié à l’enfant. Les médicaments sont à remettre au personnel de cantine).

IV - DISCIPLINE :

Les enfants doivent arriver en bon ordre sans se pousser ni se bousculer.

 Les enfants doivent déjeuner dans le calme et la détente.

 La cantine scolaire est un lieu privilégié pour l’apprentissage de la vie en groupe.

Le personnel de service installera les plus petits aux places qui leur sont réservées.

Les plus grands seront placés en tenant compte de leur attitude générale. 

Le repas sera servi quand tous les enfants seront installés et que le calme règnera.

Les enfants ne joueront ni avec la nourriture et le matériel, ni avec la boisson.

Les enfants ne se déplaceront pas sans autorisation, ne courront pas et ne crieront pas, ne jetteront pas la nourriture.

 Chaque enfant doit avoir une attitude respectueuse vis à vis des personnes chargées du restaurant scolaire, ainsi qu’envers ses camarades. Le personnel interviendra lorsque les propos tenus ou les comportements deviennent impolis ou dépassent ce qui peut être attendu de ce moment privilégié de détente qu’est le repas.

En cas de non respect du présent règlement et d’indiscipline persistante, les sanctions prévues seront dans l'ordre 

1. la réprimande orale par le personnel de la cantine

2. avertissement à l'enfant et la famille sera prévenue par courrier 

3. l'exclusion temporaire voire définitive avec  convocation en mairie. 

 TOUTE DEGRADATION MATERIELLE VOLONTAIRE entraînera la réparation du préjudice par les parents.

Le présent règlement sera lu et commenté aux élèves au commencement de l'année et chaque fois que le besoin s'en fera sentir.

Le personnel de service est chargé de l’application du présent règlement. Un exemplaire du règlement demeurera affiché en permanence à la cantine

Le présent règlement est établi pour permettre de réunir les meilleures conditions de fonctionnement de la cantine scolaire, afin d’assurer le bien-être aux enfants qui la fréquentent.


Date :









OYEU le 30 Août 2011

NOM et Signature des parents





Le Maire,

faire précéder de la mention « lu et approuvé »


JN. PIOTIN

1 exemplaire de ce règlement intérieur et les pièces annexes SONT A RETOURNER EN MAIRIE
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